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Question écrite urgente 
Un nouveau cadre à l'Office de l’enfance et de la jeunesse  

Le Service de santé de l’enfance et de la jeunesse (SSEJ) est un service de 
santé publique chargé de promouvoir et de protéger la santé de la jeune 
population genevoise et de prévenir les maladies et conduites à risque. 

Ce service assure la promotion de la santé et de la prévention dans les 
écoles. Il est sous la direction d’Office de l’enfance et de la jeunesse (OEJ) 
au sein du DIP. 

En raison de l’augmentation des effectifs dans les écoles du canton de 
Genève, le SSEJ manque de personnel sur le terrain de l’école : médecins, 
infirmier-e-s et éducateurs à la santé. 

En début d’année 2014, ce service voit l’arrivée d’un nouveau chef de 
secteur à 80%. 40% sont aujourd’hui payés par le DEAS et 40% par l’Office 
du personnel de l’Etat. 

Dans une année le SSEJ devra assurer 40% du salaire de ce cadre et les 
40% restant seront à la charge de la DGOEJ.  

 
– Vu la pénurie de postes, le SSEJ a-t-il vraiment besoin d’un nouveau 

cadre? Si oui, pourquoi? 

– Ne serait-il pas plus logique d’affecter cette ressource sur le terrain? 

– Pour quelle raison cette personne est-elle transférée? Est-ce un 
reclassement? Ou la création d’un nouveau poste pour un nouveau 
besoin? 


